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Gouvernement du Québec

Décret 214-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT la nomination de madame Josée De Carufel
comme juge de paix magistrat à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE madame Josée De Carufel de Longueuil, avocate
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu
de l’article 161 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commis-
sion sous le grand sceau, juge de paix magistrat à la
Cour du Québec, pour exercer les attributions prévues à
l’article 173 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, avec
résidence à Montréal ou dans le voisinage immédiat;

QUE cette juge de paix magistrat ait compétence sur
tout le territoire du Québec, quel que soit le lieu où elle
peut être assignée à exercer ses fonctions par la juge en
chef de la Cour du Québec;

QUE cette nomination entre en vigueur le 22 mars
2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57287

Gouvernement du Québec

Décret 215-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Serge Cimon
comme juge de paix magistrat à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Serge Cimon de Terrebonne, avocat et
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de
l’article 161 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commis-
sion sous le grand sceau, juge de paix magistrat à la
Cour du Québec, pour exercer les attributions prévues à
l’article 173 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, avec
résidence à Montréal ou dans le voisinage immédiat;

QUE ce juge de paix magistrat ait compétence sur tout
le territoire du Québec, quel que soit le lieu où il peut
être assigné à exercer ses fonctions par la juge en chef de
la Cour du Québec;

QUE cette nomination entre en vigueur le 22 mars
2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57288

Gouvernement du Québec

Décret 216-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Serge Délisle
comme juge de paix magistrat à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Serge Délisle de Candiac, avocat et
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de
l’article 161 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commis-
sion sous le grand sceau, juge de paix magistrat à la
Cour du Québec, pour exercer les attributions prévues à
l’article 173 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, avec
résidence à Longueuil ou dans le voisinage immédiat;

QUE ce juge de paix magistrat ait compétence sur tout
le territoire du Québec, quel que soit le lieu où il peut
être assigné à exercer ses fonctions par la juge en chef de
la Cour du Québec;

QUE cette nomination entre en vigueur le 22 mars
2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57289

Gouvernement du Québec

Décret 217-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative au financement des mesures
québécoises de justice familiale pour les exercices
financiers 2011-2012 à 2013-2014

Texte surligné 
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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a implanté
en 1997 un modèle de fixation des pensions alimentaires
pour enfants, des règles fiscales sur les pensions alimen-
taires pour enfants, un modèle de médiation préalable en
matière familiale et un processus de traitement allégé
des projets d’ententes devant le greffier spécial;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds de soutien des familles sous la gestion du
ministère de la Justice du Canada notamment pour
améliorer les mesures relatives à la médiation familiale
et à d’autres mesures de justice familiale;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
verser au gouvernement du Québec, en provenance de
ce fonds, une contribution financière aux fins de financer
les mesures prises par le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et Procureur général et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente Canada-Québec relative au finance-
ment des mesures québécoises de justice familiale pour
les exercices financiers 2011-2012 à 2013-2014, dont le
texte sera substantiellement conforme au texte joint à la
recommandation du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57290

Gouvernement du Québec

Décret 218-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 2 431 225 $ à Télé-Québec afin de contribuer
au financement de TV5 Monde pour son exercice
financier 2012

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francopho-
nie multilatérale, le gouvernement du Québec s’est
déclaré prêt à participer au développement du réseau
TV5, la télévision internationale de langue française;

ATTENDU QU’il a été décidé que Télé Québec parta-
gerait un siège au conseil d’administration de TV5
Monde, en rotation annuelle avec Radio-Canada;

ATTENDU QUE les ministres versent à Télé-Québec
leur quote-part du budget servant à financer les droits de
suite des émissions québécoises diffusées par TV5
Monde;

ATTENDU QUE la ministre des Relations internatio-
nales et ministre responsable de la Francophonie et la
ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine se partagent, en parts égales, le finan-
cement de TV5 Monde;

ATTENDU QUE la part de la subvention provenant du
ministère des Relations internationales et transitant par
Télé-Québec afin de contribuer au financement de TV5
Monde pour son exercice financier 2012, est d’un
montant maximal de 2 431 225 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q.,
c. A-6.01, r. 6) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le mon-
tant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :
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